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Permanence de 

l’Espace Info Énergie.  

Pour obtenir des conseils et un 
accompagnement dans 
le montage des 
dossiers de demande 
de subventions liés aux 

travaux d’amélioration de votre 
habitat, un conseiller de l’EIE sera 
présent en mairie le lundi 23 
septembre, sur rendez-vous au 
03.62.53.25.18.  

Permanences du 

Secours Populaire.  

Le Secours Populaire vous 
reçoit de 14h à 15h30 le 
vendredi 6 pour la vente 
de chéquiers et les 19 ou 
20 septembre (selon la 

convocation) pour le libre service à 
la Maison de la Solidarité - 39 rue 
Henri Barbusse.  
Contact : Mme Isabelle Libert.  
 06.09.43.82.82. 

Le Secours 

Catholique.  

En cas d’urgence, contactez le 
Secours Catholique de Cambrai au 
18 rue du Petit Séminaire. 
 03.27.81.21.89. 

Les guichets sont ouverts au public 
le lundi de 14h à 17h30, du mardi 
au vendredi de 8h30 à 12h et de 
14h à 17h30 et le samedi de 9h à 
12h. 
De plus, en raison de la fête 
communale de septembre, les 
services municipaux (sauf accueil 
périscolaire) seront fermés le lundi 
16 septembre. 

Horaires de la mairie.  

Animal retrouvé mort sur la chaussée. 
 

Si vous retrouvez un animal mort sur la chaussée (chien/chat), contactez la mairie : c’est 
là une question de salubrité mais cela peut également aider à retrouver les propriétaires 
souvent inquiets de la perte de leur animal. 

Recensement militaire. 

Tout jeune Français qui est âgé de 16 ans doit spontanément 
se faire recenser en mairie. C'est obligatoire pour pouvoir se 
présenter aux concours et examens publics. Lors de cette 

démarche en mairie, il lui sera demandé son nom, ses prénoms, la date et le lieu de sa 
naissance et les mêmes éléments concernant ses parents, l'adresse de son domicile et 
enfin sa situation familiale, scolaire, universitaire ou professionnelle. Merci de se munir des 
pièces suivantes : une pièce d'identité justifiant de la nationalité française et un livret de 
famille à jour. 

Rentrée scolaire : dossier unique d’inscription aux 

services périscolaires. 

À chaque rentrée, un dossier unique d’inscription est distribué aux 
élèves dans chaque classe afin de simplifier la transmission des 
informations concernant les familles et les enfants fréquentant les 
écoles Avesnoises.  
 
Remplir ce dossier permettra à votre enfant d’accéder à l’ensemble 
des prestations périscolaires proposées par la ville tout au long de 
l’année scolaire : les accueils périscolaires du matin et du soir, la 
restauration scolaire et les accueils de loisirs des mercredis. 

Il permet également de fournir aux services municipaux et à l’équipe d’animation des 
informations importantes pour garantir la sécurité de votre enfant (personnes autorisées à 
venir chercher l’enfant, informations sur la santé, …). Cette démarche est obligatoire 
pour permettre la fréquentation des temps périscolaires. 
 

Attention : l’inscription ne vaut pas réservation. Le dossier rempli nécessite la validation 
des pièces justificatives par les services municipaux. Lorsque c’est fait, les parents doivent 
ensuite réserver les places de leur enfant sur les différentes activités grâce à des fiches de 
réservations mensuelles. 
 
Renseignement auprès du Service Enfance-Jeunesse au 03.27.82.29.04 

L’école maternelle recrute. 

Dans le cadre du développement du service civique universel, la 
directrice de l'école maternelle Danielle Casanova recherche un 
jeune entre 18 et 25 ans.  
Avec pour mission, sur le temps scolaire, de contribuer aux activités 

éducatives, pédagogiques et citoyennes de l'école (encadrement d'activités, sorties 
scolaires, ...).  Il s’agit d’un engagement volontaire d’une durée de 6 à 12 mois, d'au moins 
24h/semaine et donnant lieu au versement d’une indemnité. 
Si vous avez entre 18 et 25 ans, que vous êtes motivé, volontaire et que vous aimez le 
contact avec les enfants, merci de prendre rendez-vous rapidement avec Mme Alexandre, 
directrice, par mail : ce.0590570z@ac-lille.fr.  
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Après plusieurs semaines de travaux, la perception est accessible aux personnes à mobilité réduite. 
 

Une rampe d’accès a été construite à l’emplacement des anciens escaliers, les menuiseries bois ont été remplacées et le 
sas d’entrée a été supprimé.  

La perception  

École élémentaire Joliot-Curie 

Vous le savez, la loi du 11 février 2005 dite « loi handicap » définit, entre autres, les obligations de 
mise aux normes d’accessibilité des établissements recevant du public. Ainsi tous les bâtiments 
municipaux doivent être rendus accessibles.  
Après avoir réalisé des travaux de mise en accessibilité au sein notamment de la mairie 
(aujourd’hui pleinement accessible aux personnes en situation de handicap), deux autres 
bâtiments ont bénéficié de travaux ces dernières semaines.  

Garantir à tous les enfants un égal 
accès au service public de 
l’éducation est une priorité pour la 
Municipalité. Cela se traduit très 
concrètement par des travaux de 
mise en accessibilité au sein de 
l’école Joliot-Curie réalisés pendant 
les vacances. 
 
Durant le mois d’août, la 
Municipalité a procédé à la mise en 
conformité des cages d'escalier (nez 
de marche, contremarches, et dalles 
podotactiles). D’autres travaux 
seront réalisés prochainement, avec 
notamment la pose d’une bande de 
guidage entre le portail et la porte 
d'entrée principale de l'école.  

Des travaux nécessaires pour la mise en 

accessibilité des bâtiments  



 

 

Les travaux de gros-œuvre, 
le désamiantage extérieur et 

les ouvrages de charpente 
et de toiture ont été réalisés 

durant l’été. 
Les travaux de ventilation, 

de chauffage et la pose des 
nouvelles menuiseries 

seront réalisés 
prochainement.  
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L’état d’avancement des chantiers en cours 

Faisons le point sur la réhabilitation complète de la salle des fêtes Salvador Allende. 

Démontage de l’ancienne charpente de la véranda 

 

Rappelons que cette réhabilitation s’élèvera à près d’1,7 million d’€uros Hors Taxe, 
subventionnée par le Conseil Départemental du Nord, le Conseil Régional des Hauts de 
France et l’État. 

Pose de la charpente dans la véranda 
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Passage des réseaux d’assainissement et coulage de la dalle dans la véranda 

Après plusieurs années de discussion et d’échanges 
entre la municipalité et la Direction Régionale de la 
Gendarmerie Nationale, pour la construction d’une 
nouvelle caserne sur notre commune, un courrier 
du commandant de groupement de gendarmerie 
départementale du Nord, reçu en mairie le 19 juillet 
dernier, a confirmé officiellement que le projet était 
retenu par le Ministère de l’Intérieur. 
 

Nous aurons l’occasion d’y revenir. 

Bonne nouvelle ! 

Charpente et couverture de l’annexe 

Découvrez les 
étapes du chantier 
en vidéo sur le 
site communal 
www.avesnes-les-
aubert.fr 

Tout le monde en convient, les locaux 
vieillissants de la gendarmerie nationale, 
rue Maurice Thorez, ne sont plus adaptés ni 
pour les personnels, ni pour les usagers. 

Ça défriche ! 

Le site « France Menuiserie Confort », a été 
désamianté, les bâtiments côté rue Gabriel Péri ont 
été démolis et les déchets ont été triés et évacués, 
laissant entrevoir un réel espace qui ne demande 
qu’a être reconverti. Les bâtiments côté rue Sadi 
Carnot suivront. Pour le site « SFM », la phase de 
démolition est en cours. 
Nous ne manquerons pas de vous tenir informé(e) 
des suites de ce chantier d’importance. 
 

Découvrez  la vidéo réalisée par les services de 
l'EPF sur le site communal www.avesnes-les-aubert.fr 

Les travaux de démolition des friches 
« SFM » et « France Menuiserie Confort », 
commencés le 20 juin dernier, avancent bon 
train et laissent augurer de belles 
perspectives d’aménagement pour l’avenir. 



 

 
Certaines photographies ont été aimablement transmises par M. César Herbin. Nous le remercions.  

Champion Avesnois. 
Félicitations à Tom Ciesniewski, élève du Judo 
Club Avesnois, en minime 1ère année, qui a 
brillé durant la saison 2018-2019. 
Terminant 3ème au Championnat du Nord, 5ème 
en Championnat des Hauts de France puis 
16ème (sur 80) au Championnat de France à 
Paris. Nous l’encourageons pour la prochaine 
saison. 
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Don du sang. 
Le 29 juillet, 43 volontaires ont 
participé au don du sang organisé 
par l’EFS et la municipalité. Nous 
les remercions.  
La prochaine collecte est 
organisée le 28 octobre de  

15h à 19h dans le car de prélèvement stationné Place  
de la République. 

Association des Parents d’Élèves des 
écoles. 

Comme à chaque fin d’année scolaire, l'APE 
a remis un cadeau, choisi par l’équipe 

enseignante, aux élèves des écoles 
maternelle et primaire. Les CM2 qui sont 

partis pour le collège ont reçu une clé usb.  
Les bénévoles de l'association tenaient 

également à remercier tous ceux qui ont 
participé à la réussite des fêtes des écoles 

en juin dernier. 

Ch’est l’ducasse ! 
La fête nationale a été célébrée avec la retraite aux 
flambeaux, le feu d'artifice et les jeux populaires qui font 
toujours la joie des petits comme des grands. Belle ambiance également avec les 
manèges, les courses de trottinettes et la brocante organisée par l'association "Y 
s'ront toudis là" qui fut une belle réussite. Enfin, le concours de billons et le premier 
tournoi homologué du Tennis Club Avesnois (qui a vu passer plus de 100 joueurs 
sur 1 mois de compétition) ont attiré habiles et sportifs. 

Accueil de loisirs. 
De nombreuses animations 
basées sur le thème des 
« Mythes et légendes du moyen-
âge » ont été proposées aux 141 
enfants inscrits comme le 
camping à Olhain, les sorties à Dennlys Parc, à la piscine, des initiations aux sports grâce à la participation du Conseil Départemental 
du Nord et des grands jeux gonflables. Sans oublier la soirée de clôture qui a, une nouvelle fois, remporté un vif succès malgré un 
temps orageux. Initialement prévue le jeudi 25 juillet,  
celle-ci a été reportée au lendemain au regard de l’alerte canicule et pour des raisons évidentes de sécurité et de santé des plus 
petits, comme des plus grands. 
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Séjour solidaire des collégiens Avesnois. 
Comme l’année dernière, de jeunes avesnois de 12 à 15 ans ont pris la 

route de la Provence et de l’Ardèche pour un chantier participatif. Ce sont 31 jeunes qui ont participé à ce séjour tourné vers les 
valeurs fortes de solidarité et d’entraide sans oublier la découverte de cette magnifique région et les nombreuses activités 
(accrobranche, descente de l’Ardèche en canoë, spectacles de rue...). Nos jeunes ont débroussaillé une zone boisée proche du 
village avec pour objectif de rendre visibles les canaux de récupération d’eau, complètement enfouis sous la végétation. Leurs efforts 
permettront un développement culturel et touristique de ce secteur du massif de Barry. Ils sont revenus enchantés de leur colonie 
solidaire. 
 

Vos rendez-vous de septembre 

Commerces en 

fête. 
Impulsée par l’association 
Dynamic Projets, l’opération 
« commerces en fête ! » se 
déroulera du 7 au 22 
septembre chez les 
commerçants avesnois 
participants. Retrouvez de 
nombreuses promotions et 
animations. 
 

Fête Communale. 
En raison des festivités de 
septembre, nous vous 
informons que des arrêtés 
municipaux viendront 
réglementer la circulation et 
le stationnement notamment 
en ce qui concerne la 
brocante de l’association "Y 
s’ront toudis là"  du 14 
septembre et la Fête du vélo 
du 15 septembre. Merci de 
votre compréhension. 



 

 

Ils nous ont quittés 

Elle a vu le jour 

Samedi 7 septembre  

REPAS DE LA SOCIÉTÉ DE CHASSE 
AVESNOISE. À la salle des fêtes de 
Quiévy à 19h. Sur réservation auprès de  
M. MANTELET  06.14.90.26.34. 
 

Du 7 au 22 septembre  

COMMERCES EN FÊTE. Opération 
organisée par Dynamic Projets chez les 
commerçants Avesnois participants. 
 

Mercredi 11 septembre  

RÉUNION DE RENTRÉE DE LA 
FNACA DU SECTEUR CAMBRÉSIS. À la 
salle Georges Cacheux à 15h. 
 

Samedi 14 septembre 

BROCANTE organisée par "Y s’ront 

toudis là" dans les rues Camélinat et Sadi 

Carnot de 14h à 19h. 1,50€ le mètre. 

Inscription auprès de M. Yvon Visse au 

06.18.98.83.02.  

CONCOURS de PÉTANQUE ouvert à 

tous, organisé par les Pétanqueux dès 14h 

au stade Marcel Danjou. 

CONCERT : THIBAUT WAXIN 

CHANTE EDIT PIAF ET CHARLES 

AZNAVOUR.  À 20h au théâtre de Caudry. 

Entrée 8€. 
 

Dimanche 15 septembre  

FÊTE DU VÉLO. Départ de la 

première course à 9h30 rue du 8 mai 

1945. Voir en annexe.  

JEU DU TREMPLIN des Pétanqueux 

au stade Marcel Danjou de 9h30 à 12h. 

ATTRACTIONS FORAINES sur la 

Place de la République. 
 

Les 16 et 17 septembre  

ATTRACTIONS FORAINES sur la 

Place de la République. 

 

Les 20, 21 et 22 septembre 

JOURNÉES EUROPÉENNES DU 

PATRIMOINE À LA MAISON DU 

MULQUINIER. Exposition  sur le thème 

"Arts et divertissement" avec une 

exposition sur la peinture, les couleurs, les 

jeux et la fête foraine. De 10h30 à 17h - 22 

rue Louise Michel. Entrée libre. 

 

Dimanche 29 septembre 

REPAS DES GODILLOTS. Sur 
réservation au restaurant La Charmille à 
12h. Inscription auprès de M. Philippe 
Bacquet au 03.27.37.01.89. 
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GRUSON Gérard, 65 ans, 174 rue Henri Barbusse. 
DELECROIX Pierre, 64 ans, 116 rue Karl Marx. 
BROUTIN Pierre, 75 ans, 126 Route Nationale. 
HERBIN Veuve MARCAILLE Georgette, 88 ans, 40 rue Victor Hugo. 
FOULON Jean-Yves, 64 ans, 23 rue Chanzy. 
JACQUEMART Veuve GÉRARD Émilia, 90 ans, 9 rue Sadi Carnot. 
JACQUES Jean-Luc, 72 ans, Résidence « Le Bois d’Avesnes ». 

Le 06/07/2019 :  Symphorien Grimonprez & Lucie Droulez, 
   Anthony Décrouez & Danièle Mérance. 
Le 13/07/2019 :  Erick Moreau & Élodie Lefort. 
Le 03/08/2019 :  David Roselle & Rolande Fiévet. 
Le 09/08/2019 :  Jacky Geudin & Amélie Regniez. 

Ils se sont unis 

LEMOINE Lauren, née le 19/07/2019 de Kévin Lemoine & Mélanie 
Leignel, 96E Vieux Chemin de Rieux. 

Ça roule grâce à l’aide 

communale au permis de 

conduire 

Afin d’aider les jeunes Avesnois (18-25 ans) pour qui l'accès au permis 
est un investissement souvent conséquent, la Municipalité, en 
partenariat avec la Mission Locale, a instauré depuis mai 2015, une 
bourse au permis B, en échange de quelques heures au service de la 
collectivité.  

Nous tenions à vous informer 
que depuis sa mise en place en 
mai 2015, 47 jeunes avesnois ont 
reçu cette aide. Et déjà 40 d'entre 
eux ont obtenu le permis de 
conduire. Preuve s’il le fallait de 
l’importance de ce soutien. 
 

Plus d’information sur l’aide au 
permis de conduire auprès de 

la Mission Locale d’Avesnes-les-Aubert 
Rue Camélinat -  03.27.70.86.59 

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h  
(fermée le lundi matin et le mercredi après-midi).  

Noces d’Or 

Le 06/07/2019 : Jacques Leclercq & Évelyne Denis. 
Le 17/08/2019 : Jacques Joly & Émilia Legrand. 


